
EXTINCTEURS & 

COUVERTURES ANTI-FEUX 



Extrait des prescriptions ASSURALIA (2013)  :  

... 

1.3 Vérification périodique Tous les appareils sont vérifiés chaque trimestre par un membre, nommément responsable, du per-

sonnel de l’assuré. Cette vérification porte sur l’emplacement, l’accessibilité et le bon état apparent des appareils.  

... 

2.5. Nombre requis d’unités d’extinction  

2.5.1. Le nombre requis d’unités d’extinction est d’une unité par 150 m² de surface à protéger, avec un minimum de deux uni-

tés d’extinction par niveau de construction. Toute fraction d’unité de surface mentionnée ci-dessus est comptée pour une 

unité de surface. Cette protection est renforcée pour les zones dangereuses selon les spécifications de l’assureur.  

2.5.2. Sont notamment considérées comme zones dangereuses, celles  

•  contenant, pour les besoins de la fabrication, des liquides inflammables dont le point d’éclair est inférieur ou égal à 55°

C, des produits à diluants inflammables, des gaz combustibles;  

•  où il y a travail mécanique du bois, même à titre accessoire;  

•  où il est procédé à l’application de peintures, vernis, laques, émaux, encres ou autres produits à diluants inflammables;  

•  où il y a présence de matières plastiques, papier ondulé, paille, fibres diverses pour l’emballage y compris les locaux 

contenant des produits emballés à l’aide de ces matières;  

•  contenant des séchoirs, appareils de polymérisation, fours et autres appareils chauffés à plus de 30°C et traitant des 

matières combustibles. Cette énumération n’est pas limitative.  

2.5.3. Par niveau, il peut indifféremment être fait choix d’appareils portatifs ou d’appareils mobiles non portatifs; toutefois, la 

moitié au moins des unités d’extinction nécessaires à la protection doit être réalisée par des extincteurs portatifs.  

2.6. Signalisation de l’emplacement des appareils  

2.6.1. Les appareils doivent être signalés de manière bien visible par des pictogrammes appropriés  

2.6.2. L’emplacement des extincteurs portatifs et des extincteurs mobiles non portatifs doivent être repris sur plans et ces 

plans doivent être affichés en nombre suffisant à des endroits stratégiques bien visibles.  

2.7. Vérifications périodiques Indépendamment de la vérification périodique trimestrielle dont question en 1.3., l’assuré doit 

faire vérifier annuellement par des personnes spécialisées (entreprises certifiées par BELAC ou un organisme d’accrédita-

tion étranger appartenant au « Multilateral agreement (MLA) » du « European Cooperation for Accreditation (EA) » ) tous 

les extincteurs et leur charge en conformité avec la norme NBN S21-050. Toutes les vérifications seront consignées dans 

un registre. 





Petit feu de liquide : cuisines, labos, … 

Objets cibles électriques/électroniques 

Grand risque de feu de liquide :  

Industrie, décheterie, ... 

Environnement administratifs, 

Horeca, Soins de santé, ... 









Personne de contact à ce sujet : 

En collaboration avec notre partenaire : 

(et pour d’autres services spécifiques :  exutoires, système d’extinction automatique, éclairage de secours, … depuis 1947) 

M. Marc FORIR - +32 473 38 02 77 - m.forir@ansul.be 


